ARTICULATION CAP’ FILIERES – VOLET AGRICOLE DE LA POLITIQUE TERRITORIALE
	
	CAP
	Politique territoriale

	CAP BOVINS VIANDE

Février 2007

(4.169 M€)
LES ENJEUX :

· Conserver le marché Italien

· Favoriser l’engraissement pour sécuriser les exploitations en cas de retournement de conjoncture

· Maintenir un élevage dans le sud au titre de l’aménagement des territoires

· Favoriser les modes de production respectueux de l’environnement


	CONSERVER LE MARCHE ITALIEN :

Moderniser les élevages pour améliorer la compétitivité : 

Construction de bâtiment 

Naisseurs 
Éleveur en OP

- Investissements < 15000 € 

taux de 20 % majoré de 10 % si action environnementale

- Investissement > 15 000 €

Taux : 10 % subv + 10 % avance remboursable

Conditions : bois obligatoire, 15 places de vaches allaitantes supplémentaires, certification non OGM

· Campagne de sensibilisation + appui technique 

SECURISER LES ELEVAGES : 

Aide aux bâtiments d’élevage en engraissement:

Éleveur en OP

Inv > 15 000 €

Taux = 20 %

Conditions : bois obligatoire et création de 25 places supplémentaires d’engraissement 

Conseil technique aux exploitations augmentant l’engraissement (suivi de croissance, alimentation…) : 2 500 animaux de plus par an

Développement de l’engraissement en bio : prise en charge par une caisse de sécurisation du risque pris par l’éleveur (2 000 € d’aide par éleveur)‏

MAINTIEN DE L’ELEVAGE :
Communication sur le métier d’éleveur pour créer un esprit filière (journées techniques, guides, bulletins…)‏

Recherche : soutien à la station d’expérimentation (dans l’Indre)‏

Installation : complément de DJA


	· Acquisition de matériel lié à l’élevage 
maîtrise d’ouvrage CUMA  selon les modalités CUMA – 35%
· Acquisition de matériel lié à l’autonomie alimentaire des exploitations : matériel de stockage et de transformation des matière premières déjà récoltées (aplatisseuses, mélangeuses ou matériel de même nature) 

· Acquisition de matériel permettant de diminuer la pénibilité du travail des éleveurs : pailleuses, dérouleuses-pailleuses, distributrices-pailleuses et distributrices d’aliment (ou matériel de même nature)

Maîtrises d’ouvrage individuelles 25% ou 35% pour un agriculteur installé depuis moins de 5 ans ou collectives



	CAP ARBORICULTURE

Mai 2007

(1.8 M€)
 LES ENJEUX :

· Rénover et protéger le verger/protection contre les aléas climatiques
· Aider au développement des outils d’aval (tri, conservation, conditionnement, commercialisation…)‏

· Favoriser l’installation

· Promouvoir les produits et les pratiques/promotion des fruits dans les cantines
· Accompagner l’expérimentation
· Etablir des schémas d’exploitations viables

	RENOVATION DU VERGER :

Objectif majeur pour améliorer la compétitivité et s’adapter au marché : 185 ha sur 3 ans

Bénéficiaires : arboriculteurs en OP

Aide moyenne : 2 000 €/ha (soit 10 % de l’investissement)‏

VINIFLHOR –Etat : 20 % et CG : 10 %

PROTECTION DU VERGER :

Aléas climatiques : facteur de risque pour les OP

Bénéficiaire : producteur en OP

Investissements éligibles : filets paragrêles, tours anti-gel

Taux : 20 % Région + 20 % CG

Aide moyenne : 2000 €/ha

ORGANISATION DE L’OFFRE :
Stratégies de développement des opérateurs d’aval : CAP Conseil

Investissement en stations : CAP Développement
FAVORISER L’INSTALLATION :
Montrer qu’il existe des systèmes viables pour s’installer : identification de modèles, communication 

Recensement des actions mises en œuvre par les OP pour installer des jeunes (facilités financières…)‏

PROMOUVOIR LES PRODUITS ET LES PRATIQUES :

· Actions de promotion des fruits dans les cantines scolaires, auprès du grand public

· Promotion des pratiques arboricoles respectueuses de l’environnement

· Instauration d’échange avec le monde de l’environnement.

· Soutien à l’expérimentation
	Acquisition de matériels en maîtrise d’ouvrage CUMA

+ investissements en Bio individuels et collectifs
Transformation/commercialisation dans le cas de circuits courts de vente (ex jus cf diversification) : cas certainement rares


	CAP EQUIN

Mai 2007

(0.4 M€)

LES ENJEUX : 

· Amélioration de la qualité de production

· Valorisation de la production

· Promotion

Renforcement du rôle du CERC
	AMELIORATION DE LA PRODUCTION :

VALORISATION DE LA PRODUCTION :

Inscrire la RC : région d’élevage d’animaux de qualité

Prise en charge des frais de pension chez un cavalier professionnel, de transport et d’inscription aux concours de valorisation des jeunes chevaux
PROMOTION DE LA FILIERE EQUINE ET RENFORCEMENT 

Participation à divers manifestations : Ferme

CERC

Expo’Tours / relation avec les média/ création d’un site Internet…

Recrutement d’un chargée de projet au CERC
	· Activité élevage de chevaux :

Soutien aux investissements individuels dans le cadre de projets de diversification agricole (développement d’une nouvelle activité) 

· Soutien au maintien et à l’élevage de races menacées (individuel ou collectif)

Enjeux : améliorer la qualité de l’élevage et des produits

Objectifs : Améliorer les conditions de travail, participer  à l’aménagement du territoire en maintenant une activité compétitive en zone rurale, préservation du patrimoine génétique.

Descriptif de l’action :

Prise en charge, selon les conditions de chaque contrat de pays :

- investissements relatifs à la construction neuve (part bois classe 2) et à la rénovation des bâtiments et installation d’élevage : écuries, boxes de paddock, barns, salle de soins, stockage d’aliments, carrière, rond d’Havraincourt, marcheur, manége.

- Financement des investissements secondaires uniquement s’il y a un investissement en bâtiment.

- Acquisition d’animaux de bonne qualité génétique.

Subvention minimum de 3000 € avec un plafond d’aide de 10 000 € maximum (2 000 € mini en 3G)
Taux d’aide : 25 % et 35 % si jeune agriculteur

Bénéficiaires :

Les personnes physiques ou morales exploitant une structure agricole et ayant une activité d’élevage équin

- Ayant au moins 2 poulinières mises à la reproduction l’année n-1

- Cotisant à la MSA

- Adhérent au syndicat des chevaux de trait du Berry ou au Syndicat des Percherons d’Eure et Loir et Loir et Cher ou Syndicat des Comtois ou de l’Association des Anes Grand Noirs du Berry.

Conditions : A définir avec chaque pays

- Engagement de la poursuite de l’activité à titre personnel pendant au moins 5 ans

- Engagement de l’éleveur à s’inscrire dans l’action valorisation du CAP Equin.

· Développement des activités équestres de loisirs : Amélioration de la qualité des infrastructures des centres équestres (soutien aux centres équestres) MO individuelle
Prise en charge, selon les conditions de chaque pays :

- construction neuve (part bois classe 2) et rénovation des bâtiments et installation d’élevage : écuries, boxes de paddock, barns, salle de soins, stockage d’aliments, carrière, rond d’Havraincourt, marcheur, manège.

- Financement des investissements secondaires uniquement s’il y a un investissement en bâtiment 

Bénéficiaires :

Les personnes physiques ou morales exploitant une structure agricole

_ Cotisant à la MSA

_ Adhèrent au CRE ou CRTE

_ Engagement de la poursuite de l’activité pendant au moins 5 ans

_ Engagement dans une manifestation organisée en région Centre

Conditions :

_ Engagement de la poursuite de l’activité à titre personnel pendant au moins 5 ans.



	CAP VIANDES BLANCHES
Volailles, lapins, porcs
Janvier 2008

(1.972 M€)

LES ENJEUX :

· Maintien du potentiel de production en qualité et en quantité

· Maîtrise des coûts de production

· Répartition équitable de la marge

Stabilisation de l’équilibre des volumes
	AMELIORATION DES CONDITIONS DE PRODUCTIONS :

Aides aux bâtiments d’élevage à :

15 % : socle 

30 % : abattage en RC ou priorité P1 de l’OP

40 % en bio
Investissement pour production sanitaire des élevages, maîtrise de l’ambiance dans les bâtiments, gestion de l’alimentation, gestion du logement des animaux : investissements éligibles variables selon les espèces (tableau joint au CAP)
Appui technique aux élevages
SEGMENTATION DE LA PRODUCTION :

Définition d’un nouveau concept de produit durable : coûts d’étude, animation…

Appui technique aux éleveurs souhaitant répondre à ce projet ou à des cahiers des charges produits

INSTALLATION ET VALORISATION DU METIER :

Aide à la création d’atelier : idée d’un fond d’investissement mutualisé avec implication de l’amont et de l’aval de la filière > partage du risque entre tous les acteurs

Animation du CAP : ARIPORC-CRIAVI-UGPLC
	Rien de mentionné dans le contrat CAP

Dans le cadre de la politique territoriale, transformation/commercialisation en circuits courts de vente (production à voir selon réglementation ?)

	CAP OVINS

Février 2008

(0.852 M€)
LES ENJEUX :

· Conserver et renforcer les volumes de production

· Professionnaliser les élevages

· Acquérir des références techniques

· Structurer la collecte et l’aval

· Promouvoir les produits

Préserver les races menacées
	MAINTIEN DE LA POPULATION PAR L’INSTALLATION DES JEUNES :

Promotion du métier

Mise en place d’un réseau de parrainage

Communiquer sur la rentabilité économique

Conseil technique aux éleveurs s’installant ou augmentant significativement le cheptel

Organisation de journées techniques

Complément de DJA

AMELIORER LA COMPETITIVITE DES ELEVAGES :

Conseil technique pour améliorer la fertilité (problème des maladies…)‏

Appui technique pour étaler la production 

Modernisation des bâtiments d’élevage pour les éleveurs ayant au moins 100 brebis, en OP. 

Inv<15000 € : taux = 20 % + 10 % bio

Inv > 15 000 € : taux = 15 % (bois obligatoire et cofinancement CG)‏

STRUCTURER ET ORGANISER L’AVAL :

Création de centres d’allotement ou de regroupement des agneaux

Création de centres d’engraissement collectif

Mutualisation des outils d’aval (commercialisation en commun…)‏

Modernisation des abattoirs

COMMUNIQUER SUR LA FILIERE ET INNOVER :

Intervention en GMS

Mise en place de journées régionales pour les techniciens et les éleveurs

Participation au salon biennal Tech ovin

Soutien à l’expérimentation (CIIRPO)‏

ENVIRONNEMENT ET BIODIVERSITE :


	· Acquisition de matériel lié à l’élevage 

maîtrise d’ouvrage CUMA  selon les modalités CUMA – 35%

· Acquisition de matériel lié à l’autonomie alimentaire des exploitations : matériel de stockage et de transformation des matière premières déjà récoltées (aplatisseuses, mélangeuses ou matériel de même nature) 

· Acquisition de matériel permettant de diminuer la pénibilité du travail des éleveurs : pailleuses, dérouleuses-pailleuses, distributrices-pailleuses et distributrices d’aliment (ou matériel de même nature)

Maîtrises d’ouvrage individuelles 25% ou 35% pour un agriculteur installé depuis moins de 5 ans ou collectives

Préservation de la biodiversité domestique : race solognote et race berrichonne de l’Indre…



	CAP CAPRIN

Juin 2008

(1.1 M€)
LES ENJEUX :

· Construire une identité régionale de qualité et en faire la promotion

· Accompagner le développement de la filière en maintenant un nombre maximum de producteurs répartis sur le territoire

· Maintenir l’équilibre entre production laitière et fermière

· Assurer la compétitivité de la filière grâce à la valorisation des produits et au travers d’exploitations économiquement viables et humainement vivables


	INSTALLATION ET CREATION D’ELEVAGES – ATTRACTIVITE DU METIER :

Création et mise en place, dans les départements d’un pack installation (cf. Selles sur Cher)‏

Complément de DJA

Mise en adéquation de l’offre et de la demande de formation

COMMUNICATION INTERNE ET ESPRIT FILIERE :

Organisation de journées annuelles d’information et d’appui technique (participation à Capr’inov et organisation d’un carrefour caprin en alternance)‏

Création et diffusion d’un bulletin semestriel d’informations

DEVELOPPER LA COMPETITIVITE DES ELEVAGES CAPRINS :

Études technico économiques : mieux accompagner les éleveurs sur la rentabilité de l’élevage

Recherche et acquisitions de références techniques

Adaptation de l’appui technique en région Centre et animation du réseau de techniciens

Appui technique aux éleveurs existants et nouveaux éleveurs

DEVELOPPER LA COMPETITIVITE DES ELEVAGES CAPRINS :

Aides aux investissements et amélioration des conditions de travail

4000-15000 € : 20 % (30% en AB)‏

15000-70000 € : uniquement si création ou augmentation de la taille de l’élevage – bâtiment en bois : 20 % en partenariat avec les CG qui le souhaitent

SOUTIEN AUX AOC :

Mise en place d’une démarche régionale qualité avec les 5 AOC caprines : animation, coordination, appui technique
ACCOMPAGNEMENT EN TRANSFORMATION FROMAGERE FERMIERE :

Conseil préventif en technologie fromagère, GBPH,

Coordination de la démarche régionale (animation du réseau des techniciens fromagers…)‏

Étude d’accidents de transformation en fromages fermiers (pseudomonas…)‏


	Développer la compétitivité des élevages caprins
· Acquisition de matériel lié à l’élevage 

maîtrise d’ouvrage CUMA  selon les modalités CUMA – 35%

· Acquisition de matériel lié à l’autonomie alimentaire des exploitations : matériel de stockage et de transformation des matière premières déjà récoltées (aplatisseuses, mélangeuses ou matériel de même nature) 

· Acquisition de matériel permettant de diminuer la pénibilité du travail des éleveurs : pailleuses, dérouleuses-pailleuses, distributrices-pailleuses et distributrices d’aliment (ou matériel de même nature)
Pour améliorer la qualité et la conservation des fourrages, l’installation de séchoirs à fourrage pourra être retenue :

· au titre du contrat régional de pays si l’installation (séchoir et griffe de reprise) se fait dans un bâtiment existant

· au titre du CAP CAPRIN en complément d’une demande de financement pour la construction d‘un bâtiment de stockage intégrant le séchoir et la griffe de reprise.

Maîtrises d’ouvrage individuelles 25% ou 35% pour un agriculteur installé depuis moins de 5 ans ou collectives
· favoriser la transformation notamment fromagère et développer les circuits courts de vente : soutien aux fromageries et investissements liés au développement de la vente directe
· Soutien au développement des stratégies des 5  AOC régionales dans le cadre de l’approche micro-filière
….. selon les projets de micro filières et programmes d’actions soumis à la région par la structure collective porteuse de la démarche – sur la base d’une contractualisation sur des objectifs partagés.
actions collectives et investissements individuels.


	CAP HORTICULTURE
Octobre 2008

(1,106 M€)

LES ENJEUX :

· L'amélioration des positions commerciales de la Région

· L'adaptation de la logistique 

· Le développement économique des entreprises 

· La prise en compte du respect de l'environnement 

L'installation d'une dynamique de filière

	AMELIORER LES POSITIONS COMMERCIALES :

Création d’un site extranet : connaissance de l’offre

Valorisation des produits à travers une identité régionale (transversale)‏

Création de manifestations itinérantes pour les  professionnels

Faire connaître les outils d’aide à l’export
ADAPTER LA LOGISTIQUE ET ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT DES ENTREPRISES :

Optimiser la logistique d’expédition des produits (étude pour mutualiser les moyens)‏

Moderniser les serres, les aires de culture et améliorer les conditions de travail (fond de garantie)‏
PROMOUVOIR ET FAVORISER LE METIER DE SALARIE :

Mise en place de formations pour améliorer les compétences des chefs d’entreprise (gestion des ressources humaines…)‏

Communiquer sur les métiers

ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES DANS LEURS DEMARCHES ENVIRONNEMENTALES :

Maîtriser les coûts énergétiques dans les serres (diagnostics et investissements)‏

Développer la protection biologique intégrée (références techniques au CDHRC, sensibilisation des entreprises, valorisation de la démarche)‏

RENFORCER L’EXPERIMENTATION ET LE TRANSFERT :

Aides aux programmes d’expérimentation de la station du CDHRC

Aides aux investissements dans la station

Aide à la diffusion des résultats – définition d’un réseau relais de diffusion


	Rien de spécifiquement mentionné

	CAP LEGUMES

Octobre 2008
(1,485 M€)

LES ENJEUX :

· Maintenir et augmenter la valeur ajoutée sur la région 

· Maintenir la production régionale et l’adapter à la demande du marché 

· Renforcer les relations entre acteurs et métiers de la filière 

Développer l’expérimentation et l’appui technique tant en conventionnel qu’en produits biologiques, pour tous les marchés

	PROMOUVOIR LA COMMERCIALISATION REGIONALE DES LEGUMES :

Organiser les démarches de mise en avant des légumes régionaux dans les bassins de consommation régionaux

Promouvoir la production locale auprès des points de vente et de la restauration collective

METTRE EN PLACE DES PROJETS RAPPROCHANT LES ENTREPRISES ET LES METIERS DE LA FILIERE – DEVELOPPER L’INNOVATION :

Créer une animation filière

Développer la contractualisation

Travailler l’identification régionale en lien avec la démarche transversale engagée par la Région

Recenser et faire connaître les outils d’aide à l’innovation dans les entreprises 

COMBLER LE DEFICIT D’OFFRE EN PRODUITS BIOLOGIQUES :

Soutien à l’appui technique à la production : recrutement d’un technicien à mi temps sur l’AB

Poursuite du soutien à BIOCENTRE sur les actions légumes

CONFORTER LA PRODUCTION EN AMELIORANT LES OUTILS DE PRODUCTION ET D’EXPERIMENTATION :

Soutenir les investissements d’équipement légumiers (fond de garantie)‏: essentiellement serres, tunnels et irrigation
Soutenir les investissements dans les stations d’expérimentation

Renforcer les programmes d’expérimentation en conventionnel et en agriculture biologique et favoriser la diffusion des références techniques.

Aider les investissements dans les stations de stockage et conditionnement

AMELIORER LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES :

Réalisation de diagnostics sur la problématique des ressources humaines (GEHODES)‏

Améliorer les compétences des chefs d’entreprise par la formation

Accompagner l’organisation collective pour le partage de compétences de salariés


	- Soutien aux investissements relatifs à la production, la transformation et la commercialisation de légumes issus de l’agriculture biologique selon les modalités de chaque contrat
- Investissements collectifs permettant de conforter la production légumière : MO CUMA
- Soutenir les projets des microfilières sur les territoires cf démarche microfilières (investissements individuels, opérations collectives)
- Hors micro filières, favoriser le développement de circuits courts de vente et la transformation à la ferme et les actions de diversification

A priori tous légumes mais quid pommes de terre ??


	CAP FORET-BOIS

Octobre 2008

(3,6 M€)

LES ENJEUX :

· Mobiliser, développer, renouveler la ressource et la sylviculture

· Soutenir le développement des entreprises de la filière 

· Développer l’utilisation des bois régionaux

· Coordonner et favoriser les liens amont-aval dans la filière

	MOBILISER, DEVELOPPER, RENOUVELER LA RESSOURCE ET LA SYLVICULTURE :

Chêne avenir : identification des parcelles à mobiliser, préparation d’un argumentaire pour les propriétaires forestiers afin d’assurer la mobilisation et le renouvellement des surfaces en feuillus

Actions corollaires : formation des propriétaires forestiers (FOGEFOR), élaboration de fiches techniques, étude de dessertes forestières…

Expérimentation des TCR pour épurer le milieu (DREAM)‏
SOUTENIR LE DEVELOPPEMENT DES ENTREPRISES REGIONALES (ETF) :

Soutenir l’installation par un SAS de professionnalisation, 

Aider à la formation des ETF (unité mobile de formation)‏

Améliorer les pratiques des ETF (gestion des déchets, utilisation d’huile biodégradable)‏
SOUTENIR LE DEVELOPPEMENT DES ENTREPRISES REGIONALES DE TRANSFORMATION :

Accompagner la mise en réseau et la mutualisation entre les entreprises

Aides aux investissements (CAP Développement)‏

Faire connaître les métiers de la filière

Faire connaître les entreprises et les évolutions technologiques.

DEVELOPPER L’UTILISATION DES BOIS REGIONAUX DANS LA CONSTRUCTION :

Regrouper et fédérer les entreprises autour d’une charte qualité

Participation au salon habitat, réalisation du palmarès régional

Visites de chantiers par les entreprises de construction bois, les architectes, les maîtres d’œuvre…

Incitation des entreprises à se positionner sur les bâtiments agricoles en bois


	Exemple de démarche territoriale : charte forestière.

Si programme d’actions établi suite à une charte, voir les actions éligibles


	
	DEVELOPPER L’UTILISATION DES BOIS REGIONAUX POUR L’ENERGIE :

Informations des maîtres d’ouvrage, 

Réalisation de pré-études de faisabilité (technique, financière et environnementale) et suivi des projets

Réalisation d’une base de données de tous les acteurs de la filière

Formation des bureaux d’étude thermique, des chauffagistes

Élaboration d’une charte qualité bois énergie et bois bûche

Incitation à la récolte de plaquettes forestières
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